DE  LA  LUTTE  CONTRE  LA  MALTRAITANCE  A  LA  PREVENTION  PAR  LA  BIENTRAITANCE

Définitions : la maltraitance est une action ou une absence d’action conduisant à nuire à une personne ou à la priver de ses droits fondamentaux, même si cela n’est pas intentionnel .

tout citoyen, un voisin, une ADVD peut constater des signes : privation de liberté, scènes,  mal nutrition, usurpation, abus de faiblesse ( on ne risque pas de perdre sa place !)

Bien sûr, tout acte de maltraitance doit être signalé ; l’organisation mise en place permet de suivre les appels et de trouver des solutions sans opposer les parties : 3977
La bientraitance consiste à considérer toute personne comme un être humain à part entière quel que soit son âge ou son handicap, même si elle a besoin d’être assistée pour certains actes

Il s’agit de conserver aux PA tous leurs droits : les droits ne s’émoussent pas avec l’âge, c’est la société qui les restreint par commodité : 
il faudrait une charte des droits des PA comme pour les enfants ! *
Ces droits sont : 

Aller et venir

Décider pour elles-mêmes : leurs besoins, leurs envies, leur confort

La propriété ( les biens, le patrimoine )

La dignité, l’intimité

L’autonomie ( qui permet de se sentir citoyen, être social )

Souvent ces droits sont limités au nom de la sécurité : ex : contention, enfermement, médicaments …

Les personnes qui s’occupent de PA doivent  donc réfléchir à quelle prise de risques elles sont prêtes

Et privilégier un meilleur confort et une humanité ( humanitude ) au lieu de médicaliser

On dit que des PA sont agressives envers le personnel : si elles ne peuvent s’exprimer par la parole, si elles ne peuvent se nourrir seules, il faut être attentif à mettre en place d’autres modalités pour qu’elles se sentent comprises

Il ne faut pas forcément plus d’argent et plus de personnel, car le bien-être des PA évitera les crises de dépression ou d’agressivité et les demandes inutiles pour attirer l’attention et qui impactent les personnels

*Une association : la Fédération Internationale des Associations de Personnes Agées agréée auprès de l’ONU et fondatrice de Age Village, s’est penchée sur cette question avec de nombreuses autres et la réflexion est en marche 

Le projet complet est sur le site : www.fiapa.net
